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        Tél :  05 58 75 81 99  Fax : 05 58 75 61 17 
                                                                            e.mail : secretariat@basket40.com - Site : www.basket40.com  
 
 
M. CAMPET Bernard 
Président C.S.R.D 
   
 
    

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 10 JANVIER 2009 à NASSIET 

 
 
 
Présents : 
Mme LAFITTE N – Mlles GRANSARD S – DULAMON F., LATRUBESSE C.   
MM CAMPET B – BERGALONNE N - LAFARGUE E – PY J – SERRES JP  
 
Invitée : Mlle COSTEDOAT V (C.D.A.M.C) 
 
Excusés: Mr DARRIBERE P  
       Mr BESSET Pascal, arbitre de la rencontre 
 
 
Dossier 03-08/09 : Incidents 
   Rencontre M.C.B – MONTAUT (Exc M du 13/12/2008) 
 

- Vu le titre VI des Règlements Généraux 
- Après étude des pièces composant le dossier du chargé d’instruction F. DULIN 
- Après avoir entendu : 

�� M. DARRACQ Raïtis, 2ème arbitre de la rencontre 
�� M. HOURTIN capitaine de MCB, licence F771728 
�� M. LESTAGE responsable de salle de MCB, licence F490017 
�� M. BEAULIEU co-président de MCB, licence F761662, représentant 

M. LABASTIE entraîneur de MCB 
�� M. DABESCAT capitaine de Montaut, licence F761276 
�� M. MARSAN entraîneur de Montaut, licence F830372 
�� M. LABAT président de Montaut 

 
- Attendu que l’arbitre de la rencontre M. DARRACQ confirme que la rencontre a bien été 
arrêtée au 3è quart temps suite aux critiques formulées par le public mais qu’il n’a jamais été 
consulté par son collègue M. BESSET 
 
- Attendu que le public a critiqué les décisions de l’arbitre suite aux réparations après 2 
techniques et disqualifiantes (réparation erronée) 
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- Attendu que l’entraîneur de Montaut, M. MARSAN licence F830372, a été sanctionné d’une 
technique suivie d’une disqualifiante avec rapport pour injures et refus de calmer son banc 
 
- Attendu que les autres rapports ainsi que l’entretien avec les personnes convoquées 
confirment l’incompréhension des décisions et réparations de l’arbitre M. BESSET tant du 
côté  joueurs des deux équipes que du public 
 
- Attendu que les rapports confirment l’attitude correcte du public 
 
- Attendu que le responsable de salle M. LESTAGE a assuré ses responsabilités suite aux 
demandes de l’arbitre M. BESSET de calmer le public et d’expulsé un spectateur de MCB qui 
aurait eu des propos désobligeants mais qui a refusé de quitter la salle 
 
- Constatant que seul le rapport de l’arbitre M. BESSET signale un comportement anti sportif 
de la part de l’entraîneur et des joueurs de Montaut. 
 
- Constatant que son absence même justifiée ne peut être préjudiciable qu’à son encontre 
 
- Constatant que M. BESSET n’a pas fait une juste application des règles et que rien ne 
justifié l’arrêt de la rencontre 
 
Constatant toutefois que l’entraîneur M. MARSAN licence F830372 ne peut apporter 
d’élément probant ne venant combattre le rapport de l’arbitre 
 
 
- Pour ces motifs, la Commission de Discipline décide : 
 

- Re-qualification de l’entraîneur M. MARSAN  de Montaut ce jour du 10-01-09 
 
- Rencontre à rejouer à Mimbaste à une date qui sera définie par la Commission 

Sportive avec les frais d’arbitrage à la charge de MCB 
 

- D’autre part le club de MONTAUT devra s’acquitter du versement d’un montant de 
180,00 € pour ouverture de dossier et de procédure et de 35,88 € pour frais de 
déplacement de l’arbitre DARRACQ Raïtis dans les huit jours suivant notification  

 
 
    
 
Toutes décisions peuvent être frappées d’appel dans les 10 jours suivant notification. 
 
 
 
 

La Secrétaire,      Le Président C.S.R.D 
Mme LAFITTE      M. CAMPET Bernard 
 
 
 
Mlle LATRUBESSE n’a pas pris part aux délibérations 


